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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2481 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la Clinique le Cabirol 
à Colomiers, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Clinique du Cabirol à Paris pour la Clinique le Cabirol à Colomiers, 
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2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  920030871 
EG FINESS : 310780234 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2484 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la Clinique Saint -
Roch, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Saint-Roch pour la Clinique Saint -Roch, 
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2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310000419 
EG FINESS : 310781125 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -10,4000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2489 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la clinique SSR 
Korian Estela, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
Korian Santé pour la clinique SSR Korian Estela, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  750056335 
EG FINESS : 310782396 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -7,9400%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2482 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la clinique Monié, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Monié à Villefranche de Lauragais pour la clinique Monié, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  310000153 
EG FINESS : 310780366 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -7,6300%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00021

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2483 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 au

Château de Vernhes

ARS OCCITANIE - R76-2025-04-16-00021 - ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2483 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 au

Château de Vernhes

18



1 

 
 
 
 
 
 

 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2483 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 au Château de 
Vernhes, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Château Vernhes pour le Château de Vernhes, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310000161 
EG FINESS : 310780374 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -10,0400%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00023

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2485 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 à la

Clinique de Blagnac
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2485 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la Clinique de 
Blagnac, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Korian Santé à l'Union pour la Clinique de Blagnac, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310025010 
EG FINESS : 310781174 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -8,0900%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00024

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2486 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 à la

clinique de Lagardelle
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2486 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la clinique de 
Lagardelle, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinea à Lagardelle sur Lèze pour la clinique de Lagardelle, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 310781695 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -9,6000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00025

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2487 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 à la

clinique du Midi Verdaich
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2487 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la clinique du Midi 
Verdaich, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Société des Cliniques du Midi à Gaillac Toulza pour la clinique du Midi Verdaich, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310014378 
EG FINESS : 310781984 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00026

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2488 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 à la

clinique Néphrologique Saint Exupéry
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2488 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la clinique 
Néphrologique Saint Exupéry, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour la clinique Néphrologique Saint 
Exupéry, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310782016 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -5,3000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00028

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2490 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 au CRF

les Cèdres
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2490 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 au CRF les Cèdres, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SC 
CAPIO Clinique des Cèdres à Cornebarrieu pour le CRF les Cèdres, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  310788880 
EG FINESS : 310784830 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2491 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 à la

clinique des Pyrénées
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2491 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la clinique des 
Pyrénées, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre Médico-Chirurgical Languedoc à Colomiers pour la clinique des Pyrénées, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310001433 
EG FINESS : 310786389 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -11,0900%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 au SSR

Domaine de la Cadène

ARS OCCITANIE - R76-2025-04-16-00030 - ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2492 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 au

SSR Domaine de la Cadène

39



1 

 
 
 
 
 
 

 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2492 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 au SSR Domaine de la 
Cadène, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'Association Notre Dame de Joie à Toulouse pour le SSR Domaine de la Cadène, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  750043713 
EG FINESS : 310786702 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -6,6600%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00031

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2493 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 à la

Clinique Saint Orens
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2493 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la Clinique Saint 
Orens, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Saint Orens à Saint Orens de Gameville pour la Clinique Saint Orens, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310790464 
EG FINESS : 310790472 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00032

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2494 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 à la

Maison de Repos le Marquisat
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2494 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la Maison de Repos 
le Marquisat, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
le Marquisat pour la Maison de Repos le Marquisat, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310002191 
EG FINESS : 310792635 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -10,6200%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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R76-2025-04-16-00033

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2495 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 au Pôle

de Rééducation la Reviscolada
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2495 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 au Pôle de 
Rééducation la Reviscolada, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL PDS la Reviscolada à Montegut pour le Pôle de Rééducation la Reviscolada, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  320000565 
EG FINESS : 320004930 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARS OCCITANIE
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ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2496 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 à la

Clinique du Pic Saint Loup
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2496 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la Clinique du Pic 
Saint Loup, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS LR Santé Investissement à Saint Clément de Rivière pour la Clinique du Pic Saint Loup, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340008978 
EG FINESS : 340009018 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00035

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2497 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 au CRF

Bourgès
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2497 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 au CRF Bourgès, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre de Rééducation Bourgès à Castelnau le Lez pour le CRF Bourgès, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340019082 
EG FINESS : 340019090 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -0,6700%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00036

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2498 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 au GCS

SSR AMBRUSSUM
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2498 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 au GCS SSR 
AMBRUSSUM, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
GCS SSR AMBRUSSUM, 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2025-04-16-00036 - ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2498 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 au

GCS SSR AMBRUSSUM

58



2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340023241 
EG FINESS : 340023258 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00037

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2499 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 aux

Jardins de Sophia
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Jardins de Sophia
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2499 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 aux Jardins de Sophia, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS les Jardins de Sophia pour les Jardins de Sophia, 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2025-04-16-00037 - ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2499 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 aux

Jardins de Sophia

61



2 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340001825 
EG FINESS : 340024512 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00038

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2500 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 à la

Clinique Plein Soleil site Montpellier
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2500 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la Clinique Plein 
Soleil site Montpellier, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Clinique Plein Soleil à Balaruc les Bains pour la Clinique Plein Soleil site Montpellier, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340000405 
EG FINESS : 340024546 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00039

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2501 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 au GCS

Pôle Réadaptation Aurores Méditerranée
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2501 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 au GCS Pôle 
Réadaptation Aurores Méditerranée, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
GCS Pôle Réadaptation Aurores Méditerranée, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340027879 
EG FINESS : 340027887 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00040

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2502 Portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 au CRF

le Val d'Orb
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2502 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 au CRF le Val d'Orb, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique le Val d'Orb à Boujan sur Libron pour le CRF le Val d'Orb, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340798123 
EG FINESS : 340780196 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00041

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2503 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 au CRF

Ster à Lamalou les Bains
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2503 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 au CRF Ster à 
Lamalou les Bains, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre de Rééducation Motrice Ster à Lamalou les Bains pour le CRF Ster à Lamalou les 
Bains, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340796069 
EG FINESS : 340780212 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2025-04-16-00041 - ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2503 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 au

CRF Ster à Lamalou les Bains
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00042

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2504 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 à la

Maison de Repos le Colombier

ARS OCCITANIE - R76-2025-04-16-00042 - ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2504 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la

Maison de Repos le Colombier

75



1 

 
 
 
 
 
 

 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2504 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la Maison de Repos 
le Colombier, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL le Colombier Santé pour la Maison de Repos le Colombier, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340001387 
EG FINESS : 340780253 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2025-04-16-00042 - ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2504 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la

Maison de Repos le Colombier
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00043

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2505 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 à la

clinique du Souffle la Valonie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2505 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la clinique du Souffle 
la Valonie, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Souffle la Valonie à Lodève pour la clinique du Souffle la Valonie, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340000256 
EG FINESS : 340780568 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -0,0400%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2025-04-16-00043 - ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2505 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la

clinique du Souffle la Valonie
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00044

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2506 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 à la

clinique Mutualiste Jean Léon
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2506 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la clinique Mutualiste 
Jean Léon, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
MFGS SSAM à Montpellier pour la clinique Mutualiste Jean Léon, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340023209 
EG FINESS : 340780816 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -2,5000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la

clinique Mutualiste Jean Léon
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ARS OCCITANIE

R76-2025-04-16-00045

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 2507 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er mars 2025 au CRF

le Castelet
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2507 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 au CRF le Castelet, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique le Castelet à Saint Jean de Védas pour le CRF le Castelet, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340000421 
EG FINESS : 340780857 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2508 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 au CRF la Petite Paix, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL la Petite Paix à Lamalou les Bains pour le CRF la Petite Paix, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340000629 
EG FINESS : 340782002 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2509 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 à la clinique 
Fontfroide, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Fontfroide à Montpellier pour la clinique Fontfroide, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340001866 
EG FINESS : 340789981 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -1,0800%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2510 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2025 au CRF Ster à Saint 
Clément de Rivière, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l’année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du coefficient 
mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu la décision DG ARS n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre de Rééducation Motrice Ster à Saint Clément de Rivière pour le CRF Ster à Saint 
Clément de Rivière, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340796069 
EG FINESS : 340796093 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action 
sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 16 avril 2025 
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